
Cbambre des Représentants. 

StA~CE DU 26 JANVIER t 894. 

FOIUIATION DES LISTES nss ÉLECTEURS POUR· tES CHAMBRES 
LÉGISLATl\'ES (1 ). 

AMENDEftlENT PRl!SENTÉ PAR M. LEPAGE. 

ART 28 (de la Commission) renvoyé an titre III. 

Intercaler entre le 4° el le 5° du littera Fla disposition suivante: 

4°b1• Les receveurs de l'enregistrement : des copies du relevé des muta 
tions dressé en vertu de l'article 6l> de la présente loi, moyennant une rétri 
hution de 5 centimes par article. 

Lèo« IA:PAGE. 
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(1) Projet dr loi, n° 3. 
ltappo: L sur le Litre i"', n• o. 
Amen<lcments, 11•• 11, i5, rn, 19, 24, 2G, 21), 4ii, 4ft, 49, !>~, 5ti, 57, ;-':-; et Ml. 
B:ippo1·l sur les tiu es Il'!! Ill, n" 2:2. 
Hupport 511r des amendements renvoyés à la Commission, n• 40. 


